
C. A. P  
PETITE 

ENFANCE

Personnel destiné à exercer en école Personnel destiné à exercer en école 
maternelle, garderie, crèches, maternelle, garderie, crèches, 
associations d’activités périscolaires. associations d’activités périscolaires. 
Faire preuve de qualités pratiques, de Faire preuve de qualités pratiques, de 
capacités relationnelles et d’ouverture capacités relationnelles et d’ouverture 
aux autresaux autres

B.E.P Carrières Sanitaires (en an)  
Bac Pro Service en Milieu Rural 
Concours Aide Soignant               
1° ST2S

Enseignement GénéralEnseignement Général

Enseignement ProfessionnelEnseignement Professionnel

-- Biologie générale et Appliquée                    Biologie générale et Appliquée                    
-- SMS                                                SMS                                                
-- Alimentation/Nutrition                             Alimentation/Nutrition                             
-- Techniques professionnelles auprès des enfants Techniques professionnelles auprès des enfants 
-- Hygiène et soins                                   Hygiène et soins                                   
–– Entretien des locaux                                Entretien des locaux                                
–– Service aux collationsService aux collations

Période de formation en milieu professionnelPériode de formation en milieu professionnel

-- Stage obligatoire dans une maternelle, crèche, halte Stage obligatoire dans une maternelle, crèche, halte 
garderie, … garderie, … est de 12 semainesest de 12 semaines. Cette formation se répartit . Cette formation se répartit 
sur plusieurs périodes, sur les deux années                  sur plusieurs périodes, sur les deux années                  
(Enfants de 0 à 6 ans)(Enfants de 0 à 6 ans)

EXAMEN: CONTRÔLE EN 
COURS DE FORMATION

C.A.P  en 2 ans

CAP  P.E

Vie active


